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AVIS IMPORTANT

La Société générale pour le patronage des libérés 
étant reconnue d’utilité publique, par décret, du 4 no
vembre 1875, a qualité pour recevoir tous dons et legs.

Afin de guider les personnes qui désireraient faire 
bénéficier notre Société de leurs libéralités, nous donnons, 
ci-dessous la formule dans laquelle elles peuvent le 
faire :

Je donne ou je lègue à la Société générale pour le patro

nage des libérés, dont le siège est à Paris, une somme

de ........................................... , nette des droits d’enregistrement

et de mutation.

Les dons en nature, tels que vêtements, linge, chaus
sures, etci, neufs ou hors d’usage, pour hommes ou pour 
femmes, sont reçus avec reconnaissance au siège de la 
Société. 174, rue de l’Université.
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POUR LE

PATRONAGE DES LIBÉRÉS

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

Assemblée Générale du 27 mai 1911

Présidence cde PÆ. BELLANT

PRÉSIDENT DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA VILLE DE PARIS

Discours de M. BÉRENGER

Messieurs,

Je traduis assurément un sentiment qui nous est commun 
à tous et dont il m’est particulièrement agréable de me faire 
l interprète, en adressant à l’éminent président du Conseil 
Municipal, M. Bellan, 1 expression de notre très vive recon
naissance pour l’empressement et la bonne grâce avec les
quels il a bien voulu accepter de présider notre assemblée 
générale.

Sa présence parmi nous n'est pas seulement la preuve 
d’une bienveillance personnelle dont nous sommes grande
ment honorés. Elle est encore le témoignage précieux des 
sympathies que rencontre dans le corps municipal qu’il pré
side avec une si rare distinction, l’œuvre délicate de relève
ment social à laquelle nous nous sommes consacrés (Applau
dissements).



Nous sommes heureux et fiers d’inaugurer sous ce double 
patronage la nouvelle direction à laquelle le Conseil d’Admi- 
nistralion de notre Société, cédant aux instances du collabo
rateur qui, pendant quarante ans lui a voué tout ce qu’il avait 
de forces, vieut de confier ses destinées.

Le patronage des libérés adultes n’est point une forme 
ancienne de la philanthropie. C’est sous le gouvernement de 
Juillet qu’un groupe d’hommes généreux, frappé du nombre 
elfrayant de la récidive parmi les enfants, a eu l’intuition que 
sa cause principale était dans l’abandon dans lequel ces mal
heureux étaient généralement laissés, après une première 
expiation.

Enfants de la rue, quelle correction était-il possible d'es
pérer d’eux, si, livrés de nouveau à la rue, ils y retrouvaient, 
avec une misère aggravée, les causes mêmes de leur première 
chute. De celte pensée est née cette admirable Société de 
patronage des jeunes détenus et des jeunes libérés du dépar
tement de la Seine qui, après quatre-vingts ans d’existence, 
continue à rendre, sous la direction la plus éclairée, de si émi
nents services.

Les résultats les plus considérables ne tardaient pas à 
récompenser ce bel effort. Quelques années après la fondation 
de la Société, un préfet de police constatait que le chiffre de 
la récidive qui était annuellement avant elle, de 70 0/0, 
s’était subitement retourné. Au lieu de 70 enfants perdus, 
c’était le même nombre « 70 » qu’on arrachait au vagabon
dage et au vol pour en faire d’honnêtes apprentis.

Gomment de tels résultats auraient-ils pu rester sans imi
tations. Bientôt se fondaient, sur l’initiative de M. de Metz, 
la célèbre colonie de Mettray, et, sur celle de Charles Lucas, 
celle du Val d’Yèvre.

L’État suivait cet exemple. Plusieurs colonies industrielles 
ou agricoles étaient créées par ses soins.

Une femme d’un grand cœur, Mme de Lamartine, inaugu
rait pour les filles, 1 institution devenue si féconde pour les 
garçons. Des congrégations religieuses s’engageaient à leur 
tour dans cette voie.

—^_4 —
5

Ainsi s’est formé ce puissant réseau d’œuvres de patronage 
pour la jeunesse qui embrasse aujourd’hui tout notre pays et 
qu’a si heureusement complété, depuis quelques années, 
l’admirable création des Comités de l’Enfance traduite en 
justice qui, sous l’impulsion du barreau de Paris, s’étend à 
l’heure actuelle sur un si grand nombre de nos villes.

Mais tout cela était pour la jeunesse seule, c’est-à-dire 
pour un nombre fort limité des détenus que la fin de la peine 
rend chaque année à la Société.

N’y avait-il donc rien à tenter pour les autres?
Sans doute là, la perversité était plus profonde ; le régime 

de la prison où régnait encore la promiscuité la plus dange
reuse, n’avait pu que l’aggraver. L’innovation du casier judi
ciaire ajoutait aux difficultés de la recherche du travail. Que 
faire de ces épaves, signalées d’avance à toutes les défiances?

Ces difficultés avaient longtemps rebuté les plus fermes 
courages.

N’v avait-il pas cependant dans ce pêle-mêle de condam
nés de tous degrés, dans cette longue échelle qui, du grand 
criminel et de celui qu’on appelle le cheval de retour, des
cend, en passant par la variété infinie des délits de toutes 
sortes punis par nos lois, jusqu’au petit délinquant, à celui 
que le besoin ou la surprise d’un moment a jeté pour la pre
mière fois en prison, n’y avait-il aucun sauvetage à tenter?

La faute était-elle donc si irrémédiablement corruptrice, 
que l’âme humaine ne pût à jamais s’en relever.

Sans doute il n’y avait pas à se faire l’illusion de trouver 
dans chaque condamné un Jean Valjean, mais dans cette 
masse d’hommes si divers par le tempérament, l’éducation, 
les sentiments, le milieu, n’y avait-il aucun élément que le 
regret, sinon le remords, n’eût touché, ou qui dût rester 
insensible à une bonne parole, à un encouragement, à une 
assistance bienveillante ?

Et si quelques cures pouvaient être opérées, la société 
n’était-elle pas coupable d’abandonner à une inévitable 
rechute ceux que quelques efforts pouvaient peut-être sauver?

Ce sont les pensées qui, en 1870, à une époque où, après
2
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des désastres inouïs, tout bon citoyen se sentait pénétré du 
devoir de coopérer, dans la mesure de ses forces, au relève
ment de la Patrie, inspirèrent à un homme modeste entre; 
tous, mais doué d’une fermeté d’esprit, et d’une énergie peu 
communes, la résolution hardie de tenter cette noble entre
prise.

M. de Lamarque, simple chef de bureau à l’Administration 
pénitentiaire, avait puisé dans un long exercice de ses devoirs 
professionnels une profonde connaissance du sujet.

Il prépara par de remarquables publications la réalisation 
de son projet, sut en peu de temps y intéresser quelques 
hommes de cœur, parmi lesquels il faut citer en première 
ligne M. Léon Lefébure, alors sous-secrétaire d’Etat au Minis
tère des Finances, aujourd’hui membre de l’Institut et, fonda
teur de tant d’autres œuvres de haute philanthropie. Il accepta 
d’être président de l’institution naissante et en assura les pre
miers pas.

Ainsi s’est fondée la première Société de patronage pour 
les libérés adultes.

C’est elle, qui, après quarante années d’existence, se pré
sente à vous aujourd’hui {Applaudissements).

Ce que furent les difficultés de ses débuts, il est à peine 
besoin de le dire. Incrédulité du public, résistance des 
patrons à recevoir dans leurs ateliers des hommes flétris par 
la justice, protestations des ouvriers contre un pareil contact, 
défiance inattendue des libérés eux-mêmes, enclins à voir 
dans l’organisation nouvelle une surveillance indirecte de la 
police, insuffisance des ressources, elle eut tout à braver.

Elle vécut cependant et, malgré tout, peu à peu, elle s’im
posa et prospéra. Tant sont vivaces les institutions qui repo
sent sur une conception juste et un besoin réel !

On peut mesurer ses progrès par ce qu’elle est aujourd’hui 
devenue.

A l’origine, 100 libérés à peine réclamaient annuellement 
son secours, aujourd’hui c’est une moyenne de 3.000.

L’asile du début ne pouvait hospitaliser à la fois que

20 hôtes. Ses deux asiles ont 110 lits presque toujours occu
pés. Le budget atteignait à peine 20.000 francs. Il est actuel
lement de 7,0.000 francs.

Il n’est pas sans intérêt de faire connaître son organisa
tion.

Le Patronage, fondé d’abord uniquement pour les hommes, 
fonctionne aujourd’hui également pour les femmes.

Deux asiles lui sont consacrés.
La règle, pour les uns et les autres, est de recevoir à porte 

ouverte tout ce qui se présente, quelle que soit la peine subie 
ou le temps écouté depuis la libération, la demande spon
tanée du patronage étant considérée comme la présomption 
d’un désir sincère d’amendement. La règle du travail, sans 
rémunération et sans sortie, pendantles quatre premiers jours 
est une garantie suffisante pour se défendre contre l’hy
pocrisie.

Il n’y a d’autre peine disciplinaire que le renvoi pour pa
resse ou pour inconduite.

Le patronage se pratiquant avant tout sous la forme de 
l’assistance par le travail, une industrie est installée dans 
chaque asile. C’est pour les hommes la fabrication des ligots 
résinés, travail facile pour les mains les moins expérimen
tées; pour les femmes, le brochage des livres' et des im
primés.

Les hommes, après les quatre jours d’épreuve dont il 
vient d’être parlé, sortent le matin pour chercher à se placer.

Rentrés l’après-midi à râtelier, ils reçoivent un salaire aux 
pièces, proportionné à Leur somme de travail.

Quelques-uns, ceux en qui on peut avoir plus de confiance, 
les libérés conditionnels notamment, sont employés à la 
livraison des ligots.

La durée réglementaire du séjour à l’asile n’est que de 
dix jours. Mais si le libéré justifie qu’une prolongation peut 
lui être utile pour trouver un placement, elle lui est facile
ment accordée.

Ceux qui contractent un engagement militaire sont gardés 
jusqu’à leur incorporation.



Enfin pour les libérés qui ont quelque instruction et pour 
lesquels leurs familles peuvent faire quelques sacrifices, la 
Société facilite l’expatriation et concourt, le cas échéant, aux 
frais qu’elle entraîne.

Quant aux femmes, le traitement est sensiblement diffé
rent. La plupart n’ont d’autre métier qu’une connaissance 
grossière de la couture, insuffisante pour les faire vivre. Il 
fallait, si on voulait les assister efficacement, leur apprendre 
un métier. Grave complication. Car cela comportait à la fois 
la nécessité d’un long séjour à l’asile, l’installation d’un ate
lier, de grosses dépenses sans espoir de bénéfice. La Société 
n’a pas hésité à s’imposer ces lourdes charges.

Après plusieurs essais infructueux, la confection, la plume, 
la perle, elle a pu, grâce au don généreux d’un éditeur, 
M. Calmann Lévy, installer un atelier de brochage. Les con
ditions d’apprentissage étant fort longues, il a fallu porter à 
six mois la durée réglementaire du séjour à l’asile.

Aujourd’hui, l’atelier est arrivé à un degré d’activité et 
d’habileté qui le fait rechercher à l’égal des ateliers de 1 in
dustrie libre.

Plus de cent cinquante mille livres y sont aujourd’hui an
nuellement fabriqués et nous avons la satisfaction de cons
tater que nos pensionnaires sont souvent reçues à leur sortie 
par les meilleures maisons.

Enfin, par une innovation jusque-là sans précédent, nous 
avons institué pour les femmes arrivées au terme de leur 
séjour, un véritable externat, utile préparation à leur rentrée 
dans la vie libre. Logeant au dehors, elles peuvent continuer 
à venir travailler à notre atelier et y trouvent, si cela leur 
convient, leur nourriture à des conditions exceptionnelles de 
bon marché.

Mais quels sont les résultats de tant de sacrifices ?
C’est là, nous le sentons bien, que la critique nous attend.
Si, oubliant d’où sortent les éléments que nous recueillons, 

elle nous demande autant de sauvetages qu’aux sociétés cha
ritables uniquement occupées de la misère sans tache, nous 
ne pouvons assurément pas la satisfaire.

Mais où serait la justice? Demande-t-on au médecin des 
incurables autant de guérisons qu’à celui des maux ordi
naires de l’humanité.

OubJie-t-on le nombre des ennemis contre lesquels il faut 
lutter : le vice, l’habitude invétérée, l’ivrognerie, la paresse, 
l'entraînement des relations, la corruption des mœurs, les 
funestes enseignements de la prison, la dépression morale et 
physique, le découragement ?

Perd-on de vue qu’il s’agit de ceux qu’il y a quelques an
nées encore on déclarait incorrigibles ?

Quelques sauvetages isolés ne seraient-ils pas dans de pa
reilles conditions un réel succès9

Nos statistiques ont cependant mieux à faire connaître.
Elles mentionnent annuellement un tiers de sauvetages et 

ne comprennent sous cette désignation que les placements 
réellement effectués, les expatriations, les renvois à la famille 
ou les rapatriements, c’est-à-dire les mesures qui, si le 
libéré persiste dans la voie où il a été engagé, doivent assurer 
son salut. Or, il ne s’agit dans ces statistiques que des 
adultes, et le résultat qui vient d’être indiqué est l’œuvre 
d’une seule Société.

Si on veut bien réfléchir qu’à ces gains, il convient, pour 
mesurer faction entière du patronage, d’ajouter d’une part 
ceux plus importants encore obtenus par les œuvres consa
crées aux jeunes libérés, et de l’autre le bilan des autres 
patronages d’adultes répandus aujourd’hui sur notre pays, 
en tout 130 œuvres diverses, je ne crois pas exagéré d’af
firmer qu’un fonctionnement général et régulier du patro
nage arriverait à arracher à la récidive la moitié de ses habi
tuelles recrues.

Faisons maintenant le compte des condamnés sortant 
chaque année de nos prisons. Ils sont plus de cent mille. 
Ce serait donc un contingent de cinquante mille individus 
qui pourrait être enlevé au mal.

Est-ce donc un résultat inappréciable?
L’opinion d’abord rebelle devient sympathique. Les pou

voirs publics se montrent chaque jour plus favorables. Une
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subvention de 151.000 francs est inscrite chaque année par 
les Chambres au budget de l’Etat. Le Ministère de la Justice 
et celui de l’Intérieur multiplient les instructions aux magis
trats ou aux agents du service pénitentiaire. Les Municipa
lités, celle de la Ville de Paris notamment si intéressée à la 
diminution du nombre des criminels qui menacent, sa sécu
rité, nous soutiennent d’une sympathie et d’un concours qui 
ne peuvent que s’accroître avec le temps. La magistrature et 
le barreau sont nos fermes auxiliaires. Quel particulier hom
mage n’ai-je point enfin à rendre à cette puissante Société 
Générale des Prisons dont l’autorité est devenue si grande, à 
l’Etranger comme en France, et qui prête à nos idées un si 
ferme appui ?

L’avenir nous sourit donc.

C’est pour moi une grande joie de le constater au moment 
où l’âge et le déclin naturel de mes forces me font un devoir 
de remettre à des mains plus vaillantes la tâche que la con
fiance de notre Conseil m’a si longtemps maintenue.

Le moment est favorable, nos finances sont prospères, 
nous avons dans toutes les branches de nos services, un per
sonnel d’élite. Enfin, nous avons la bonne fortune de trouver 
dans le sein de notre Conseil un homme éminent que sa 
haute distinction, son savoir, sa grande situation dans la ma
gistrature et sa rare compétence désignaient particulière
ment à nos suffrages : M. Demartial, Conseillera la Cour de 
Cassation, est depuis longtemps attaché à notre œuvre. Il a 
participé avec autant de dévouement que de sympathie au 
développement de ses travaux. Son appel à la Présidence 
est un nouveau gage des progrès futurs.

J’ai l’honneur, en l'installant dans ses nouvelles fonc
tions, d’appeler sur lui la confiance de tous les amis du Patro
nage. (. I ppÆiidissements.)
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Discours de M. DEMARTIAL

Mesdames, Messieurs,

Vous seriez certainement très déçus si je n’exprimais 
immédiatement, en votre nom comme au mien, les regrets 
que nous cause la détermination de M. le Président Bérenger. 
Ces regrets sont encore plus vifs que ceux qu’il éprouve sûre- 
mentlui-même, en abandonnant la direction d’une œuvre qui 
était devenue sienne et au service de laquelle il avait mis, 
pendant plus de trente années, exactement depuis le 29 no
vembre 1879, non seulement toute son activité et tout son 
cœur, mais aussi son éloquence persuasive, son amour pas
sionné du bien public et enfin sa grande et légitime influence. 
Son nom seul, ce nom si universellement connu et respecté, 
était une force, et j’ai le sentiment que notre Société serait 
mortellement atteinte si ce nom cessait d’être inscrit à son 
frontispice et de veiller à sa destinée.

Aussi, le Conseil d’administration, par reconnaissance, 
assurément pour les services rendus, mais aussi par intérêt, 
a acclamé M. Bérenger comme Président d’honneur.

Vous voudrez tous ratifier cette décision.
Est-elle suffisante?
Il est une loi récente, s’inspirant de cette idée neuve, très 

élevée et essentiellement moralisatrice, que celui qui a com
mis une première faute, doit pouvoir la racheter et Eeffacer, 
non plus par le pardon et l’expiation, mais par son repentir, 
sa bonne conduite et son travail librement consenti. Cette loi 
permet au juge de suspendre pour un temps l’exécution de 
la peine qu’il vient de prononcer et laisse au condamné la 
possibilité de ne pas exécuter cette peine, d’en eff acer la trace 
à tout jamais. Elle s’appelle dans nos Codes, loi sur l’atté
nuation et l’aggravation des peines, et remonte au 26 mars 
1891.

Pour faire comprendre son but et sa portée, l’auteur du 
projet, qui avait été désigné comme rapporteur au Sénat,



écrivait : <> il y a longtemps qu’on a reproché à noire loi 
« pénale de faire presque exclusivement' appel aux peines 
« corporelles. L’idée est juste s’il s’agit de la répression du 
« condamné, familiarisé avec le crime et d’une perversité 
« certaine. Celui-là ne peut être accessible qu’à la souffrance 
« physique. Elle ne l’est pas à l’égard de celui dont la faute 
« n’est pas, par sa nature, exclusive de tout sentiment d’hon
te neur. La peine ainsi comprise peut avoir des effets tout à 
« fait contraires au but à atteindre; elle risque d’avilir le 
« condamné quand il faudrait le relever, d’abattre son coû
te rage, au lieu de le soutenir, et de détruire en lui le ressort 
« moral, sa seule chance de salut. La proposition substitue 
« une peine d’ordre purement moral.

« L’avertissement avec menace d'une sévérité plus grande 
« n’est qu’un moyen moral. N’est-il pas, cependant dans la 
« pratique de la vie universellement et efficacement employé 
« parle père de famille, le maître, le patron? N’est-il pas 
t< partout le préliminaire indispensable de toute répression 
« raisonnée? Pourquoi la société dédaignerait-elle d’em- 
« ployer à sa propre préservation l’arme qui réussit si bien 
« dans la famille, dans l’école, à l’atelier?... » Et plus loin :

« Une faute, même grave, commise dans un de ces mouve- 
« ments de soudaine surprise dont les vies les plus pures ne 
« sont pas toujours exemptes, ne suppose pas nécessaire- 
« ment la dépravation. Loin d’entraîner, malgré le désordre 
« momentané qu’elle a causé, un danger pour la société, elle 
« peut devenir, pour les natures droites et honnêtes, le point 
« de départ d’une vigilance plus grande sur leur conduite, et 
« concourir même, par la sincérité du repentir et la conti- 
« nuité de l’effort, à leur amélioration. Une faute même très

légère peut, au contraire, être la révélation évidente d’un 
« état d’immoralité qui ne laisse aucun doute sur la néces- 
« sité d’une peine qui devra être effective. Pourquoi refuser 
« au juge si bien placé pour apprécier ces choses une entière 
« latitude d’appréciation? Pourquoi lui enlever, une fois que 
« la sévérité de sa sentence aura donné une juste satisfaction 
« à la morale et à la loi le droit de soustraire le condamné

« qui lui semble mériter cette faveur, aux conséquences peut- 
« être aussi funestes pour la société que pour lui de l’exécu- 
« tion de la peine? »

Le législateur éminent, qui dans ce beau langage exposait 
ainsi les principaux motifs de son projet n’était autre, vous 
le savez, que celui qui, poursuivant toujours ce même et noble 
but de relèvement et de défense sociale, a si longtemps pré
sidé notre Société. Je ne connais pas de loi qui ait été inspirée 
par des sentiments plus élevés, par une conception plus juste 
de l’exercice du droit de punir que les sociétés ont partout et 
de tout temps considéré comme leur appartenant. Aussi n’en 
est-il pas qui aient reçu de plus nombreuses applications, si 
nombreuses, que, si j’osais, j’ajouterais, au risque de me faire 
reprocher ce que des gens qui connaissent peu les magistrats 
ont appelé « l’excès de leur esprit répressif ». qu’elle a peut- 
être été trop souvent appliquée.

Quoiqu’il en soit, cette loi, par une sorte d’élan spontané 
de reconnaissance et de justice, a été appelée et ne cessera 
de s’appeler la loi Bérenger.

Et je voudrais qu’il en fût de même de notre Société et 
qu’à ce nom de Société générale fût substitué celui de 
« Société Bérenger pour le patronage des libérés ». Cette dé
nomination nouvelle serait pour nous notre meilleure chance 
de succès. Nous 11e ferions, en l’adoptant, que continuer nos 
traditions. Notre asile d’hommes, en effet, ne porte-t-il pas 
le nom de M. Laubespin, l’un de nos principaux bienfai
teurs?

Pour calmer les inquiétudes que nous cause son départ et 
pour se tranquilliser lui-même sur l’avenir de l’œuvre à 
laquelle il s’était voué, notre vénéré Président vient de faire 
de son successeur un éloge dont j’aurais mauvaise grâce à ne 
pas le remercier, mais qui est bien exagéré. Je vous apporte 
simplement ma bonne volonté et une très faible expérience 
des choses du patronage, acquise autrefois, en dirigeant une 
très modeste société de province, qui s’efforcait de suivre de 
très loin, les traces de sa grande sœur de Paris. Et ce serait 
peu de chose en vérité si depuis mon entrée dans le conseil



^administration, c’est-à-dire depuis près de dix ans, je n'avais 
vu à l’œuvre les collaborateurs dont M. Bérenger a su s’entou
rer et dont il vient, à si juste titre, de proclamer les mérites. 
M. le secrétaire général Vallet et moi nous nous connaissons 
de longue date; nous avons appartenu à la môme Cour d’ap
pel. J’ai été son chef et sais tout ce que je puis attendre de 
son savoir, de son expérience et de son dévouement.

Enfin, je serai soutenu par la grandeur et l’utilité du but 
même que poursuit la Société. Ce but, M. le Président 
Bérenger vous le rappelait éloquemment tout à l’heure. Il est 
formulé dans nos statuts en termes très précis qu’il ne faut 
pas se lasser de répéter.

« La Société a pour but de ramener aux habitudes d’une 
« vie honnête et laborieuse les libérés adultes de l’un et de 
« l’autre sexe qui, à la suite d’une enquête, lui paraissent 
« susceptibles de revenir au bien. Elle patronne également 
« les jeunes libérés de colonies et maisons pénitentiaires 
« provenant de départements où des œuvres n’ont pas été 
« fondées à ce sujet.

« Le patronage consiste surtout à procurer du travail aux 
« libérés, à faciliter leur rapatriement, s’il y a lieu, ou leur 
« émigration dans les colonies, ou à leur accorder, au besoin, 
« une assistance matérielle ».

A cela il faut ajouter comme complément nécessaire inéluc
table de la mission qui incombe à la Société les démarches 
indispensables pour obtenir les grâces, les libérations con
ditionnelles, les exemptions temporaires de l’interdiction de 
séjour et enfin les placements. Quels efforts ne faut-il pas faire 
à ce dernier point de vue; de quelle éloquence ne faut-il pas 
user pour inspirer confiance et obtenir des essais qui, grâce à 
Dieu, sont assez souvent couronnés de succès.

Tel est le but. Gomment bavons-nous atteint? Tout à 
l’heure M. Bérenger jetait un regard en arrière, il vous fai
sait connaître le chemin parcouru et le résultat obtenu. Il 
saluait, en passant, la mémoire de cet homme de devoir et 
de dévouement que fut M. de Lamarque, il adressait un sou
venir ému à son collègue de 1 Institut, le savant M. Lefébure

et il vous faisait connaître, en résumé, que la Société qui, en 
1879, avec un budget de 8.000 francs et un immeuble en 
location où on comptait 27 lits, recueillait 265 libérés, avait 
pu vingt ans plus tard, dans des immeubles lui appartenant 
et avec un budget de 70.000 francs hospitaliser et faire tra
vailler plus de 3.000 patronnés.

Il n’a omis qu'une chose, c’est de vous dire la part qui lui 
revient dans ce magnifique résultat. Qu’il me permette de Je 
faire en rappelant simplement qu’à sa séance du 24 décembre 
1906, le conseil d’administration constatant que lia situation 
de la Société était due à l’initiative, aux efforts incessants et 
au dévouement inlassable de son Président lui en exprimait 
hautement sa reconnaissance. Et le dévouement jusqu’où 
Ta-f-il poussé? Ecoutez :

L’année dernière, pendant une de ces journées froides et 
mornes, où une grande partie de Paris était inondée, et où on 
se demandait avec effroi, quand s’arrêterait le fléau, M. Bé
renger apprend tout à coup que l’eau gagne nos asiles. Tl 
n’hésite pas, et, sans savoir s’il lui sera possible d’arriver, ni 
comment il pourra le faire, Use met en route. Il accourt, car 
le péril peut d’heure en heure devenir plus menaçant et il est à 
prévoir qu’il y aura, sans doute, d’importantes mesures à pren
dre; il accourt, parce que les directeurs et directrices sont 
seuls, que les asiles sont au complet, qu’on peut s’affoler, sui
vre quelque mauvaise inspiration, inquiéter le voisinage et 
qu’il estime que son devoir est d’être là pour empêcher, à tout 
prix, que l’ordre et la tranquillité publics ne soient troublés. 
Et c’est ainsi, que, non sans courir quelque danger, notre 
courageux Président finit d’arriver monté sur une charrette 
qui avait de l’eau jusqu’aux moyeux. (Applaudissements.)

Tel est l’homme qui nous quitte, que nul ne saurait pré
tendre pouvoir remplacer et à qui, vous aussi, au moment 
pénible de la séparation, vous voudrez, comme le fit, en 1906 
votre conseil d’administration, témoigner votre respectueuse 
gratitude.

Vous comprenez mieux, maintenant, quelle lourde succes
sion j’ai imprudemment acceptée. Cependant je ne veux pas



désespérer ; j’aime à penser que nos souscripteurs nous reste
ront fidèles, que le Gouvernement ne cessera de nous aider ; 
et la présence ici de M. le Président Bellan nous assure certai
nement la continuation du concours du Conseil municipal. 
Ce concours ne manque jamais aux œuvres philanthropiques 
et surtout à celles qui, comme la nôtre, ajoutent à la phi
lanthropie une indéniable utilité.

N’est-ce pas, en effet, rendre un véritable service que de 
recueillir ainsi, par milliers, chaque année ces malheureux, 
sans feu ni lieu, sans travail, sans ressources qui peuvent, 
grâce à nous, redevenir dans le milieu social, des éléments 
utiles, et qui, sans nous, exposés à toutes les tentations, 
poussés de nouveau au délit ou au crime, resteraient fatale
ment par leur inutilité même, par le danger qu’ils font courir 
et la crainte qu’ils inspirent, des éléments de faiblesse, de 
démoralisation, d’inquiétude et de trouble.

Aussi, me garderai-je bien de terminer, sans remercier, 
moi aussi de tout cœur, M. le Président du Conseil muni
cipal, d’avoir bien voulu accepter la Présidence de cette 
assemblée. C’est la grande Ville de Paris qui est ici présente, 
et qui, satisfaite de l’effort tenté, consciente des services ren
dus, est venue, me semble-t-il, non seulement saluer et 
remercier l’homme de bien qui nous quitte, après nous avoir 
fait ce que nous sommes, mais aussi affirmer son union avec 
notre Société.

Et je sens en moi, je le répète, la confiance renaître et veux 
espérer qu’avec le concours de la Ville, celui de l’Etat, celui 
de plusieurs départements, le vôtre, Messieurs et Mesdames, 
auquel je fais un nouvel et pressant appel, l’appui enfin, for
mellement promis, de notre Président d’honneur, nous allons 
utilement poursuivre notre route et faire encore un peu de 
bien.

M. le Secrétaire général à la parole pour la lecture du rap
port annuel.

Mesdames, Messieurs.

Les ressources mises, en 1910, à notre disposition nous 
ont permis d’accorder le bénéfice de notre patronage à 
2.987 personnes, 2.852 hommes et 135 femmes ; à deux uni
tés près, ce sont les mêmes chiffres qu’en 1909. Sur ce nom
bre, 575 ont trouvé du travail à leur sortie de nos établisse
ments ; 2.058 sont partis sans nous renseigner sur leurs 
intentions, un grand nombre sans doute pour se rendre dis
crètement chez un patron, auquel elles tenaient à laisser 
ignorer leur passage dans nos asiles, les autres pour repren
dre leurs tristes habitudes de vagabondage et de paresse. 
Quelques-uns ont été rapatriés dans leur pays d’origine ; un 
seul a demandé à être expatrié ; d’autres, en petit nombre, 
ont contracté un engagement militaire, ou ont été réconciliés 
avec leurs familles; 24 sont entrés dans des hôpitaux, 6 ont 
été arrêtés pour délits antérieurs, et 40 ont été congédiés 
pour fautes disciplinaires.

Quand on songe au passé de ceux qui viennent nous 
demander aide et protection, ce dernier chiffre paraît peu 
élevé. Il faut reconnaître que ces malheureux sont, dans l’en
semble, soumis et disciplinés ; et que leur esprit n’est pas 
mauvais. Ce qui leur manque surtout, c’est l’énergie et l’ini
tiative. Comme le travail qui leur est imposées! de sa nature 
peu pénible, ils l’acceptent facilement. Le nombre des indis
ciplinés est relativement plus nombreux chez les femmes que 
parmi les hommes : sur 135 patronnées, 10 ont du être ren
voyées, alors que 30 hommes seulement ont été congédiés 
sur 2.852. Les femmes paraissent avoir un caractère plus irri
table, et surtout, quand elles sont jeunes, les tentations de la 
vie entièrement libre leur font paraître trop assujettissante 
l’obéissance à un règlement, dont, cependant, les disposi
tions sont loin d’être dures.

Ce sont donc près de 3.000 sujets qui, en 1910, ont béné
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ficié de notre patronage et ont été mis à meme de profiter de 
leur séjour dans nos établissements pour reprendre leur 
place dans la Société. Si tous n’en sont pas sortis meilleurs, 
s’il en est même qui, en venant à nous, n’ont jamais pensé 
qu’au gîte et à la nourriture qu’ils recevraient, tous, au 
moins, ont constaté qu’ils n’étaient pas des épaves abandon
nées, qu’une main charitable leur était tendue,, que des per
sonnes dévouées s’intéressaient à leur triste sort. N’est-il pas 
permis d’espérer qu’en nous quittant ils sont rentrés dans la 
vie ordinaire avec moins d’aigreur au cœur contre leurs sem
blables, et qu’ils constituent aujourd’hui un moindre danger 
pour la Société ?

A côté des libérés auxquels nous accordons l’hospitalité 
il est d’autres personnes qui, moralement plus malheureuses 
peut-être, atteintes le plus souvent par les Fautes d’un des 
leurs, se présentent discrètement à notre Siège social et font 
appel à nos bons offices pour solliciter des conseils et deman
der des renseignements sur des démarches à faire ou des 
directions à prendre. Leurs noms ne sont pas inscrits sur nos 
registres et ils ne figurent pas dans nos statistiques. Cette 
coopération du patronage et des familles est particulièrement 
efficace, parce que celles-ci, guidées par des conseils éclairés, 
prennent les moyens les mieux appropriés pour ramener au 
bien l’être cher auquel elles s’intéressent. La confiance qui 
nous est ainsi témoignée est une cause de profonde et légi
time satisfaction : elle atteste que l’action du patronage 
s’étend de plus en plus, et qu’elle répond à un véritable 
besoin.

Le nombre des condamnés à une peine privative de liberté, 
qui se sont adressés à notre Société pour solliciter son appui 
en faveur d’une demande de libération conditionnelle, est 
supérieur à celui de l’an dernier, 127 au. lieu de 97. 59 de ces 
suppliques ne nous ont pas paru réunir les conditions néces
saires pour nous permettre de les transmettre, avec avis favo
rable, aux autorités compétentes, soit, parce que la conduite 
du postulant avait laissé à désirer dans l’établissement péni
tentiaire, soit, parce que, eu égard à son passé, — sursis 
révoqué, nombre ou nature des condamnations encourues —,

— 19 —

il importait, à notre avis, que le jugement prononcé fût inté
gralement exécuté. Sur les 68 suppliques, auxquelles nous 
avons accordé notre recommandation, 39 ont été rejetées ou 
ajournées, et 29 ont été accueillies par l'administration pénb 
tentiaire. En 1909, 16 libérations conditionnelles seulement 
avaient été accordées, sur les 45 demandes que nous avions 
adressées au Ministère de l’Intérieur. Cette progression n’est 
pas considérable ; nous exprimons le vœu qu’elle devienne 
plus importante, aucun moyen de relèvement ne nous parais
sant plus propre à favoriser l’action du patronage.

Les libérés conditionnels qui nous ont été confiés se sont 
montrés dignes de la faveur qu’ils ont obtenue ; ils se pré
sentent régulièrement au Siège social ou nous écrivent à date 
fixe, en nous faisknt connaître leur adresse ; ils ne manquent 
pas de nous prévenir quand) ils changent de résidence. Tous 
ont vécu de leur travail; aucun n’a demandé: à rentrer, même 
momentanément, dans nos établissements.

Au cours de 1910, nous avons dû nous entendre avec 
madame Seguy pour apporter de légères modifications à la 
convention passée avec elle en 1904 et approuvée à la séance 
du Conseil du 24 décembre de la même année. Aux termes 
de cette convention, madame Seguy prenait à sa charge la 
prime d’assurance des marchandises, la moitié des frais de 
chauffage etd?éclairage de l’atelier de brochage, et elle payait, 
pour son logement personnel, un loyer de 250 francs. L’ex
périence a démontré que ces charges étaient trop lourdes. 
D autre part, la Société s’était engagée à maintenir un mini
mum de 18 patronnées dans batelier ; il est arrivé à maintes 
reprises, que le petit nombre des femmes présentes et les exi
gences du service intérieur ne nous ont pas permis de remplir 
cette obligation. Nous nous sommes mis d’accord pour faire 
disparaître ces diverses clauses de la convention primitive.

Le souci de l'exactitude a déterminé le Conseil d’adminis
tration à réduire, dans de notables proportions, l'estimation, 
à l’actif de notre bilan, des immeubles, des ateliers et des 
meubles. La somme de 139.459 fr. 45, à laquelle était portée 
la valeur de l’immeuble de la rue des Cévennes, représentait
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le prix du terrain, 60.000 fr., et le coût des constructions. 
Ces constructions, hangar, magasin, atelier de travail, loge
ment de la directrice, faites légèrement et pour une utilisa
tion spéciale, n’ont pas de valeur marchande; le temps d’ail
leurs leur a fait subir une dépréciation naturelle. Vraisem
blablement un acquéreur les raserait. Pour rester dans les 
limites de la réalité, l’immeuble Laubespin ne figure donc 
plus au bilan que pour 60.000 francs. Des considérations 
semblables ont décidé le Conseil à fixer à 8.000 francs la 
valeur industrielle des ateliers de ligots et de brochage, et à 
évaluer à 10.000 francs les meubles et le matériel du bureau 
et des asiles.

En procédant aux réparations que les inondations nous ont 
obligés à faire à l’atelier de ligots, nous avons effectué éco
nomiquement quelques améliorations ; le soi du magasin a 
été exhaussé, de façon à être désormais à l’abri des déborde
ments de la Seine ; le magasin lui-même a été divisé, par des 
cloisons de planches simplement clouées, en compartiments 
séparés, dans lesquels sont déposés distinctement les ligots, 
les bottillons et les bûchettes. Cette répartition facilite la sur
veillance et nous met à même de nous rendre compte plus 
aisément du nombre des produits fabriqués restant en réserve. 
Un étage aménagé dans une partie du hangar permet d’abri
ter une partie plus considérable des matières premières ; il 
nous a été particulièrement utile cette année pour faire sécher 
les ligots du magasin, mouillés auj moment de l’inondation. 
Malgré la perturbation causée dans le travail des hommes par 
la présence des eaux pendant plusieurs semaines, et en dépit 
de 1 augmentation du prix de la résine, le bénéfice que nous 
a laissé 1 atelier de ligots a été de 1.867 fr. 73, somme supé
rieur de 144 fr. 82 à l’excédent définitif des recettes sur les 
dépenses pour l’exercice 1910.

Le nombre des patronnés que nous avons secourus, l’an 
dernier, paraît important, et cependant, il aurait pu être plus 
considérable encore. Trop souvent, nous avons du refuser 
l’entrée de nos établissements à des malheureux qui sollici
taient leur admission, soit par suite d’un obstacle légal, soit

faute de ressources. En voici des exemples. Plusieurs jeunes 
gens de 18 à 21 ans, sortant de prison, sont venus nous 
demander de les recevoir dans nos asiles, pour faciliter leur 
engagement militaire dans les bataillons d’Afrique. Mais la 
loi du 11 avril 1910 leur ferme aujourd’hui cette porte. 
D’autres ont vu leur demande rejetée à raison de la peine de 
l’interdiction de séjour dont ils étaient frappés. Il y a quel
ques mois un jeune libéré de 20 ans, ayant toujours vécu à 
Paris chez sa mère, a été l’objet de cette double cause d’ex
clusion. Il voulait s’engager : il ne l’a pas pu. Il espérait, du 
moins, retrouver son ancien travail: non seulement l’inter
diction l’en a empêché, mais elle ne nous a pas permis de 
l’accueillir. On frémit en se demandant ce qu’il a pu devenir.

Nos lois ne sont-elles pas, à ce point de vue, bien rigou
reuses. L’interdiction, qui comprend, à l’heure actuelle, plu
sieurs départements entiers, la plupart des grandes villes, 
des centaines de communes, ne pourrait-elle être plus sobre
ment limitée? La loi militaire, qui incorpore le condamné, à 
sa majorité, aux bataillons d’Afrique, ne pourrait-elle, sans 
danger, admettre un peu plus tôt son engagement ? Nous 
ne saurions trop appeler l’attention du Gouvernement à cet 
égard.

Mais c’est surtout l’insuffisance de nos ressources qui mo
tive nos plaintes. Le produit des subventions et des quêtes 
qui, en 1895, s’était élevé à 56.692 francs n'est plus aujour
d’hui que de 44.800 francs. Aussi, tandis qu’en 1895, dans 
cette année d’abondance, le nombre des patronnés s’était 
élevé au chiffre de 3.920, avons-nous à peine atteint cette 
année celui de 3.000. Nous croyons cependant avoir réduit 
nos dépenses au strict nécessaire. Un chiffre en peut donner 
la preuve : le séjour d’un patronné dans nos asiles, qui dé
passe quelque peu neuf jours, en moyenne, revient, frais de 
location, d’impôts et de personnel compris, à 15 fr. 22. II 
m’est pas permis d’espérer qu’il puisse diminuer; nous crai
gnons même qu’il n’augmente au cours de la présente année, 
par suite du renchérissement continu du prix des denrées 
alimentaires et de certaines de nos matières premières.

Faudra-t-il donc que nous soyons réduits à la pénible



nécessité de renvoyer quelques-uns des malheureux qui 
viennent frapper à notre porte, surtout pendant l’hiver, au 
moment où ils sortent de prison, sans asile, sans travail, sans 
famille et sans ressources ? Nous ne pouvons sur ce point que 
faire un nouvel et pressant appel à nos bienfaiteurs. Sans 
doute, ils sont sollicités de tous côtés ; de toutes parts, se 
fondent des œuvres nouvelles qui, elles aussi, s’efforcent de 
placer un secours à côté de chaque catégorie de misères. Il ne 
serait pas juste,, cependant, que ces œuvres récentes, si utiles 
qu elles soient, fassent oublier une Société déjà ancienne, 
parvenue à une organisation régulière, qui a réussi, en avan
çant toujours, modestement et pas à pas, à atteindre le but 
que ses fondateurs lui ont assigné. La Société générale pour 
le patronage des libérés n’est pas uniquement, en effet, une 
œuvre de bienfaisance ; elle est encore une œuvre de jus
tice. En subissant la peine prononcée contre lui, le condamné 
a Pay® sa dette à la Société, et cependant les conséquences 
de la condamnation vont peser sur toute: sa vie, pour son 
malheur, sans doute, mais aussi au grand péril de la Société : 
n est-ce pas faire acte de justice que d’accueillir ce libéré, 
de 1 assister pour atténuer les suites fatales du jugement 
lendu, et surtout de le mettre à même de reprendre une vie 
de travail et de probité. Puisse la générosité publique nous 
peimettre cette année de recevoir tous ceux qui viendront à 
nous

M. Rous, trésorier, fait ensuite connaître à l’Assemblée 
le compte financier de 1910, dans les termes ci-après !

J ai 1 honneur de compléter les renseignements que vient 
d’énumérer M. le Secrétaire général sur la gestion de 1910 
par la lecture du relevé sommaire des recettes et les dépen
ses, savoir :

Recettes.

Expatriations et rapatriements . 613 »
Subventions et quêtes. ..... 44.800 35
Intérêts d’un titre de rente . . . 1.800 »
Atelier de ligote.............................. 24.732 9.5

------------------- 71.946 30

Dépenses

652 50

7.719 67 
13.045 80 
15.785 20 
3.065 20 

22.865 22 
2.285 55 
4.804 32

--------------- 70.223 46

Excédent des recettes..................... 1 .'722 84

Ces chiffres ne diffèrent pas sensiblement de ceux de l’an
née 1909, on peut même, à certain point de vue, regretter 
trop d'uniformité : Nous faisons allusion à la charge extra
ordinaire de 2.682 francs qui a grevé 1909 pour l’exécution 
de gros travaux ; elle a été presque aussi importante en 1910 
pour réparer les dégâts de l’inondation, 2.285 fr. 85 y ont été 
consacrés.

Cette fâcheuse répétition se trouve heureusement atténuée 
par la bonne tenue de l’atelier de ligots qui nous permet 
d’enregistrer comme résultat général de nos opérations un 
excédent de recettes de 1.722 fr. 84.

Au moment où, par une nouvelle évaluation des immeu
bles, notre capital vient de subir une très importante réduc
tion, sans affecter nos ressources, il est vrai, cet excédent 
formera un premier échelon pour l’aider à remonter la pente 
d’où il est descendu, car nous ne devons pas perdre de vue 
que si, en principe, les fonds mis à notre disposition doi
vent être employés, il est de toute prudence de constituer, 
dans une juste mesure, une réserve qui permette de faire face 
aux difficultés qui peuvent se produire dans dix ans, lors de 
l’expiration du bail de l’Asile des femmes. La réserve à 
l’heure actuelle, qui est en quelque sorte consolidée, se trouve 
représentée par 1.800 francs de rente 3 0/0.

Expatriations et rapatriements. . 
Administration (Personnel, four

nitures de bureau et correspon-

femmes ........
Asile L aube spin ..............................
Atelier de brochage.....................
Atelier de ligots...........................
Frais causés par 1 inondation . 
Frais généraux ........

Asile des



Nous prions l’Assemblée Générale de vouloir bien approu
ver les comptes tels qu’ils lui sont présentés.

Ces comptes sont approuvés à Tunanimité.

M. le Président fait ensuite procéder au renouvellement 
partiel du Conseil d’administration. Sont nommés à l’unani
mité : M. Bellan, ancien président du conseil municipal de 
la ville de Paris, en remplacement de M. Clairin, démission
naire ; M. Chérioux, ancien président du conseil municipal 
de la ville de Paris, en remplacement de M. Filère, décédé. 
Sont, en outre, maintenus pour une nouvelle période de cinq 
années : MM. Reynaud, Rivière et Vallet.

M. Bellan remercie en quelques mots l’assemblée du man
dat qu elle vient de lui confier et promet à la Société son con
cours dévoué.

La séance est levée à 5 heures.

COMPTE MORAL ET FINANCIER
pour l’exercice 1910

A. COMPTE MORAL.

i
Nombre des individus assistés 

en 1910
Patronnés restant à l’asile au 31 décembre 1909. 
Admis dans le cours de l’année...........................

Totaux

II
Résultats du Patronage

route pour retourner dans leur pays...
Réconciliés avec leur famille...................
Entrés à l’hôpital.................. • •.................
Entrés dans un hospice de vieillards. ... 
Admis à contracter un engagement militr 
Placés comme ouvriers ou employés ...
Expatriés.................................................
Rapatriés par voies ferrées .................
Renvoyés pour fautes disciplinaires.......
Disparus sans motif.................................
Sortis de l’asile à l’expiration du dé!

accordé......................• •.........................
Arrêtés pour délits antérieurs................
Assistés sans bénéficier de l’asile...........

Totaux.

HOMMES FEMMES TOTAL

37 29 86
2.795 106 2.901

2.852 135 2-987

4 1 5
)) 2 2

11 13 24 !
M » ))
4 » 4

334 41 575
1 » 1
3 )) 3

30 10 40
481

i
35 316

1.538 4 1.542
6 V) 6

171 2 173
69 27 96

2.852 135 2.987

Réhabilités....................................... »
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RÉPARTITION DES LIBÉRÉS PATRONNÉS

I. SUIVANT LEUR ORIGINE :

Nés à Paris ou dans le département de la Seine. 
Originaires des départements :

952

A.in...........................
Aisne........................
Allier........................
Alpes (Basses-).......
Alpes (Hautes-)........
Alpes-Maritimes ....
Ardèche....................
Ardennes...................
Aube..........................
Aude..........................
Ariège ------- ---------
Aveyron....................
Bouches-du-Rhône ..
Calvados...................
Cantal......................
Charente...............
Charente-Inférieure.
Cher..........................
Corrèze ....................
Corse . .....................
Côtes-du-Nord.........
Côte-d’Or..................
Creuse .....................
Dordogne ................
Doubs ......................
Drôme..................
Eure..........................
Eure-et-Loir...........
Finistère ...............

A reporter.. 515

Report........... 515
Gard........................ 7
Garonne (Haute-).. 8
Gers........................ »
Gironde.................. 19
Hérault.................. 6
llle-et-Vilaine.......  41
Indre .... ............. ... 17
Indre-et-Loire.......  20
Isère........................ 4
Jura.............w........  13
Landes.................... 5
Luir-et-Cher.........  13
Loire......... .............. 29
Loire (Haute-)............... 8
Loire-Inférieure__  54
Loiret____ ______ 31
Lot.......................... .1
Lot-et-Garonne__  2
Lozère .................... i
Maine-et-Loire__  20
Manche.................. 21
Marne...................... 46
Marne (Haute-)___ 14
Mayenne................ 19
Meurthe-et-Moselle 35
Meuse.................... 25
Morbihan________ 18
Nièvre...............  31

A reporter. 1023

Report......... 1023
Nord........................ 139
Oise.......................... 33
Orne........................ 34
Pas-de-Calais.........  35
Puy-de-Dôme.........  26
Pyrénées (Basses-) . 2
Pyrénées (Hautes-). 2
Pyrénées-Orientales »
Rhône...................... 25
Saône (Haute-).......  12
;Saône-et-Loire ....
Sarthe......... ..........
Savoie___ ____ _
Savoie (Haute-)__
Seine-et-Marne__
Seine-et-Oise .........
Seine-Inférieure

18
34
10 

4 
19 

Ai 9 
115

Sèvres (Deux-).......  40
73Somme

Tarn........................
Tarn-et-Garonne .. 
Territoire de Belfort
Var.........................
Vaucluse________
Vendée....................
Vienne___ ______
Vienne-(Haute-)__
Vosges.................... 30
Yonne.  ....... ....... 17

Total.. 2816
Algérie...............................................................................
Colonies................................ .................................. ........
Alsace-Lorraine........................................... ....................
Etranger.... .....................................................................
Patronnés externes ou n’ayant pas fait connaître leur origine

1
51
64
48

Total.. 2987

II. SUIVANT LEUR AGE :

Agés de 16 ans.......
— de 17 à 20 ans
— de 21 à 25 ans
— de 26 à 30 ans
— de 31 à 40 ans
— de 41 à 50 ans
— de 51 à 60 ans

Au-dessus de 60 ans 
Age non connu.......

9
185
233
354
789
780
398
204

35

Tôtal .. 2987

III. SUIVANT LEUR LIEU DE DÉTENTION

Prisons, centrales.................................................................
— départementales...........................................................
— de la Seine............................................ ...............
— militaires....................... ........................................

Envoyés par la Préfecture de Police..................................
Origines non connues et étrangers....................................
Ont bénéficié de la loi de sursis..........................................

220
1222
1213

20
243

19
50

Total,, 2987
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LIBÉRÉS CONDITIONNELS

OPERATIONS DE 1910

Demandes :

pour obtenir la libération conditionnelle.

II

Mouvement des demandes :

Demandes rejetées par la Société........................
Demandes appuyées par la Société, sur lesquelles 

l’Administration pénitentiaire n’a pas fait
connaître sa décision.........................................

Demandes appuyées par la Société et admises 
par l’Administration pénitentiaire....................

Totaux.

III

Résultats du Patronage :
Libérés conditionnels ayant trouvé du travail....

— — de 1909, ayant quitté l’asile
en 1910 à leur libération 
définitive............................

— restant à l’asile au 31 décembre 1910.

Total des libérés conditionnels patronnés en 
1910.............................................. .

HOMMES FEMMES TOTAL

127 » 127

59 » 59

39 )) 39
29 )) 29

127 » 127

29 29

» )) )>
)) » »

29 » 29

B. COMPTE FINANCIER
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RECETTES DÉPENSES

30Total des reoettes.............................................................................................. ... ............................ ^
Expatriations et rapatriements........................................................................................... 613 »
Produit des souscriptions, quêtes et dons recueillis par les quêtes

ou versés directement au Bureau................................................. 4.559 85
, Ministère de l’Intérieur.................................................. 36.000 >*

1 Conseil municipal de Paris........................................... 1.000 »
Subventions ) Conseil général de la Seine.......................................... 500 »

/ Conseils généraux des départements.......................... 2.075 »
\ Pour la libération conditionnelle.................................. 665 50 ,, OAn oc__________  44.oU0 o5

Intérêts d'un titre de rente 3 °/0 ............................................................... 1.800 »
Atelier ( Produit net des ventes.................................................. 19.231 95

de ligots ) LiSots en magasin au 31 décembre 1910................... 855 >.
( Matières premières en magasin au 31 déc. 1910. U 646 » s^ ^

Total des Recettes............................. 71.9*6 30

Total des Dépenses 16

Expatriations ( Frais de voyage et soldes remis aux expatriés 
et rapatriements! Secours accordés par la Société.........................

623 50 
29 »

Administration

Asile

des femmes

Personnel.........................................................
Fournitures de bureau et correspondance.

5.900 >" 
819 67

652 50

7.719 67

Traitement de la directrice......................................... 1.500 »
Loyer, eau, impôts, assurances et vidange. . . . 2:866 30
Nourriture......................................................................... 4.912 20.
Eclairage, chauffage et blanchissage.................... 2.696 25
Secours en espèces et médicaments..................... 65 05
Frais divers..................................................................... 1.006 »

13.015 S0

Traitement du directeur et gratification................ 1.540 b
Eau, impôts, assurances et vidange........................ 1.416 85
Nourriture.....................................................................•' 10.814 45
Blanchissage et propreté............................................. -59 lo
Eclairage et chauffage............................................
Frais divers.............................................................

1.072 10
182 05

_ 15.785 20

Loyer, impôts, assurances......................................... --291 40
Eclairage et chauffage................................................. ^0
Entretien du matériel................................................ 62 60

3.065 20

f Ligots en magasin au 31 décembre 1909 .... 1.851 «
Y Appointements, allocations, courtage et camionnage j.440 15
< Réparations..................................................................... ®43 32
I Matières premières......................................................... ^./39 j»
\ Frais divers..................................................................... ^ gg,-

Inondations de janvier-février 1910

Secours, entretien des immeubles et du matériel, 
courses et démarches pour les patronnés, garde
et chauffage du siège social, etc......................... 4.4SI 67

Assemblée générale.................................................... 320 65

2.£85 55

h.804 32

Total des Dépenses. 70.223 46

Excédent de Recettes. 1.722 84

Total égal.................................... 71.916 30



BILAN AU

ACTIF

Espèces en caisse..........................................
Espèces en dépôt au Crédit Industriel .... 
1.800 francs de rente 3 0/0 au cours de 97 .
Immeubles.........................................
Matériel du bureau et des Asiles........................
Valeur industrielle des ateliers. .........................
Matières premières existant à l’atelier de ligots, 
Marchandises en magasin à l’atelier de ligots. 
Débiteurs de l’atelier de ligots ....
Débiteurs divers ........

Total. . . 161.544 10

3.263 15 
9.231 85 

58.200 » 
60.000 « 
8.000 » 

10.000 » 
4.6Ui » 

855 » 
1.A02 50 
5.915 60

31 DECEMBRE 1910

33 —

PASSIF

Pécules des libérés conditionnels 
Pécules dçs femmes patronnées 
Sommes dues aux fournisseurs . 
Capital au 31 décembre 1910 . .

1,385 10 
775 80 

5.2A2 2A 
154.140 96

Total. . . . 161.544 10



DONATEURS
(ARTICLE 5, § 2 DES STATUTS)

M. le comte de Laubespin, sénateur (pour la libération condition
nelle)................................................................................ ...................... Fr. 40.000 -

M. le comte de Chambrun.......................................................................  15.000 -
M. Dufresne, sénateur............ ......................................................................... 2.000 »
M. Bonnard........................................................................................................... 1.000 »
M. Calmann Lévy................................................................................................. 1.000 »
M. Mame, imprimeur.........................................'............................................. ;,00 »
M. Bontoux. (Eugène)........................................................................................ 1.100 »
M. le baron Gustave de Rothschild........................................................... 500 »
M. le baron Alphonse de Rothschild............................   500 »
M. le baron Edmond de Rothschild... ................................................... 500 »
Mme Marguerite André...........................................................  500 »
Mme Calmann Lévy............................................................................................  500 »
Pari-Mutuel (subventions pour terrain et constructions)................... 45.000 -
La Société des bains de mer de Monaco.................................................... 2.000 -
Mmo la Comtesse de Salis...........................................   500 »
Mœe Edouard Mallet..............................................................  400 »
M. de Reinach........................................................................   600 »
M. Gouin, sénateur.............................................   400 »
Comité central des œuvres d’assistance par le travail........................ 1000 -»

Souscriptions annuelles de 100 francs au moins

M. le Ministre des Affaires étrangères............................   100 »
Assurances générales (Compagnie d’) Vie................................................... 300 »
Chambre des Agents de change...................................................................... 200 •
Chambre des Notaires...................................................................................... 200 •
Comptoir national d’Escompte........................................................   100 »
Nationale (La Compagnie la) Incendie....................................................... 100 »
Nationale (La Compagnie la) Vie....................................   100 »

Legs

Fondation Maison . Fr. 1.157 85

35

SUBVENTIONS

De l’État....................... .—.............................................................
— (Indemnité pour la libération conditionnelle).............
Conseil municipal de la Ville de Paris (4 tr.) 1909 Fr. 200 »

— — — .... 1910 — 80.0 ))
Du Conseil général de la Seine................ 1909 — 500 D
Des Hautes-Alpes........................................ 1910 — 25 ))

1910 — 50' »
De la Corse............................................. 1910 — 50 ))
De la Côte-d’Or.......... ............................. 1910 -- 100 »
De la Dordogne.......................................... 1909 — 50 »
Du Doubs .................................................. 1910 — 100 ))
D’Eure-et-Loir............................................. 1910 — 23 .»
Du Finistère................................................ 1910 — 200 ))
Du.Gard.......... ....................................  ■ ■ • 1910 — 50 ■»
D'Indre-et-Loire......................................... 1910 — 25 X)
Des Landes----------------............................ 1910 — 50 »
De Loir-et-Cher .................................... 1910 — 25 i ))

1910 — 25 »
De la Lozère................................................ 1910 — 25 ))
De la Manche...................... ....................... . 1910 — 300 .»
De Meurthe-et-Moselle................................ , 1910 — 50 w
Du Nord...................................................... . 1910 — 100 »
Du Pas-de-Calais....................................... . 1910 — 300 »
De la Seine-Inférieure................................. 1910 — 100 »
De Seine-et-Marne.................................... . 1910 — 100 »

. 1910 200 ))
De la Somme ................ .......................... . 1910 — 50 »
De la Vienne................ .......................... . 1910 — 25 »
De l’Yonne................................................. . 1909 — 50 »

Total Fr.

36.000 ■*»
665 30

3;5Tî> »

40.240 50



SOUSCRIPTIONS & QUÊTES

A
MM.

Aguillon, avocat à la Cour de
cassation.....................................

Alcan, éditeur...............................
Alençon (duc d’)...........................
Amy, notaire...................................
André (Mme Alfred)..................
Andrikux (M,ne)..............................
Anonyme...........................................
Archevêque de Paris .................
Audifehed (Mme)............................
Audin du Ménil (Mme)................

B

Uacot, agent de change............
Banneville (Mme de) .................
Barbier-Hugo (Mme)...................
Barboux,ancien bâtonnier,mem

bre de l’Académie Française
Bahdoux (Mme)...............................
Baujard (Mmo)...............................
Baume (Charles)............................
Bavelier ( Mme).............................
Becker (Mme)...............................
Becquet (Mme)................................
Béjot, agent de change............
Belin frères, éditeurs................
Bellaigue(A.).................................
Bellet .............................................
Bellom (Mme).................................
Benel (Mms).....................................
Berceau ..........................................
Bérenger, sénateur.....................
Bérenger (Mme Paul)....................
Bergehon (Mme).............................
Berteux (comtesse de)........ .... .
Bertrand-Taillet, notaire........
Bessand, Bigorne et C'” (Behfe

Jardinière)..................................
Bétolaud, ancien bâtonnier....
Biedeumann (Mme)........................
Billy (de).......................................
Binding (Mme)................................
Blumenthal et O'”........................
Bois (G.), avocat..........................
Boivin-Champeaux, sénateur .... 
Boivin-Champeaux, avocat à la

Cour.............................................
Bompard...........................................
Bon Génie (Société anonyme Le) 
Bon Marché (Magasins du) .... 
Bonnat, membre de l’Institut..

| MM.
Bontoux (Mmo)..........................
Boucard...........................................
Boucheron Radius et Cie.............
Bourse (Mlllc).................................
Bousquet (Mme Gaston de).........
Bouthors (Mme).........................
Boutroux, membre de l’Institut.
Brault, notaire.........................
Brault, agent de change..........
Brelay (Mme).............................
Broca (Mme G.).........................
Bucquet... ...................................
Bucquoy, docteur....................
Buttura (MmoE.) .........................

G

Cahen 'Mme).......... ........................
Cahen d’Anvers (Mme Albert)...
Calary (Mme ltaoul)......................
Caiiette............................................
Caron (Mme)..................................
Cartier, ancien bâtonnier... .
Casimir-Perier (Mme)...................
Cerf (M“' B.) .'............................
Cerjàt (Mm8 de)...........................
Chambre des avoués a la Cour

d’appel.........................................
Chambre syndicale des Commis

saires-Priseurs.............. ............
Chaslin (Mme)...............................
Chauchat (Mrae E.).......................
Chaudron frères...........................
Cheminade................................. ..
Chevrier (Mme)...............................
Chevrier (Mme).............................
Clamond...........................................
Claude-Lafontaine, Prévost etGc
Clérault (Mme)............................
Collin (Mme Emile).....................
Compagnie générale des Eaux.. .
Coudelet, sénateur.......................
Cornu (Mmc)...................................
Costé, directeur des Magasins

du Pauvre Jacques....................
Cotelle (Mmet.................................
Cottenet, notaire........................
Cuvinot (Mme)..............................

D
Dauchez...........................................
Decauville, ancien sénateur...

■10

20
10
20

5
50
20
10

5

5
5

10

10

5
5
5
5
5
5
5

20
20

5
5

10
50
20
20

5
10

25
10

5
5
5

50
10

5

5
5

10
40

5
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MM.
Dehollain.......................................
Delaboude (Comtesse)................
Delapalme, notaire.....................
Delattre (Mme).............................
Demachy, Seillière et Cie.........
Demartial, conseiller à la Cour

de cassation..............................
Deschamps (Mme)...........................
Des landes ( Vlme)............................
Desprez ( H.).........................
Deiitsch fils (A.)........................
Devin (Léon), ancien bâtonnier 
Dollfus(P.), agent de change.. 
Dreyfus (Ferdinand), membre 

du Conseil supérieur des pri
sons, sénateur ..........................

Droz (Alfred'.................................
Dubois (Mme)..................................
Du Huit, ancien bâtonnier....
Dttcoing et Loiselle....................
Duez (Mme). .................................
Dufaure (A.), ancien député... 
DuLun, avoué à la Cour d’appel 
Duperré (amiral)..........................

E

Emeriqüe........................................ .
Erlanger (baronne d’)..............
Esders, directeur des établisse

ments Esders......................... .
Espinas ..........................................

F
Fère (Mme).....................................
Ferry (Mme Jules)..... ................
Ferté (Mme)...................................
Feuillolry, conseiller à la Cour

de cassation.........................
Firmin Didot, éditeur...................
Fleureau (Mmo)............................
Fligel (Mme)..................................
Fould (Paul)..................................
Franck de Ferrière. ................
Frank-Puaux (Ministre protes

tant) .............................................
Franklin, conseiller honoraire 

à la Cour de cassation.......

G
Gaillard...........................................
Gastinnk-Renette........ .............
Gaudin (Mme).............................
Gayot (Mm°)...................................
Gazette des Tribunaux (La)....
Gérard (baron), député..............
Germain (Mme)...............................
Giraudeau, agent de change...

MM.
Gizon (Mme)....................   5
Gobert-Martin (A Réaumur)... 10
Goblet (Mme R )........................ 5
Gomel .............................................. 10
Gourdault et Fils. ....................... 5
Grandjean ( Mme)........................... 5
Greterin (Mme).................    5
Grosclaude (Mi”e)......................... 5
Grouvel (MUs)................................ 5
Guédcn (Mme)............................. 10
Guichen (comtesse de) ---------   5
Guili.ot (Mme).............................. 5
Guy (M1u)....................................... 10
Guyot (Mme).... ............................ 5

H
Hamelin (Mme A.)...................... o
Harcourt (marquis d’)................. 5
Harel............................................... 10
Haussonville (comte d’), membre

de l’Académie française........  5
Hayem et Cie............................... 10
Hecht (Mme)................................. ^0
Heine et Cie................................... 10
Herbert, Secrétaire général de 

l’Ecole des Ponts-et-Ghaussées 5
Hermann (Mm').............................. 5
Hottinguer (J. et J.)................... 13
Hovelacque (Mme)...................... 3
Hovelacque (Mme Abel)............... 5
Hubner (Mme)............................. 5

I - J
ISTEL (Mme)................   5
Istel (Isidore)............................ 10
Iweins (Mme).................................. 3
Jarnac (de)..................................... 5
Jobbé-Duval................................... 5
Join-Lambert................................. 5
Jordan....................   5
Journal des débats..................... 10

K
Kahn............................  10
Kastler, notaire........................... 5
Kerhallet (Mme de).................. 10
Koechlin (Mme).....................  5
Krantz (Mme)............ .................... 20

L

Labbé, Agent de change.. ... 5
LABBÉ(Mme).. ............................... 20
Labbey et Cie...............    20
Lambert-Champy.................... 5
Lamé-Fleury (Mme).............. 20
Lannelongue (Dr), sénateur.... 5
La Perche.............................. 3
Laporte..............   5
Larivière..............................   S

10
5
o
5

20

10
5
5
5

■10

20

10
0

10
10

5
20

5
10

5

5
20

5
10

3
10

5

10
5
5
5
5

10

10

20

5
5
5

10
5

10
5
5
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MM.
Laurent, notaire .........................
Lavollée.........................................
Lazard frères et Gis, banquiers.
Lechalas (Mme).............................
Lefebvre (Mm« F.).........................
Lefébure (Léon), membre de

l’Institut.......................................
Leferme (Mme)...............................
Lefoullon (Mme)...........................
Lehideux, banquier......................
I.EMÉNIL...........................................
Lequesne...........................................
Leroy-Beaulieu, membre del’Ins-

titut.............................................
Leroy, DuPREYet Cle, banquiers
Leseros (Mu#)...............................
Levallois et Gie.............................
Level (Mme Émile)......................
Lévy (Mm* Anatole)...... ...........
Liard, vice-recteur de l’Aca

démie de Paris...........................
Lortat-Jacob, avoué honoraire.
Lot (Mmo).......................................
Loubers, ancien avocat général

à la Cour de cassation...........
Love (Mm°).....................................

M
Magimel...........................................
Maigret (comtesse de;.................
Mallet frères et Cie, banquiers.
Mancel (Mm“).................................
Mannheim (Mme A.).....................
Marcuard et Ci8.............................
MARGUERIE(Mme).............................
Mahix (Mma Edmond).................
Masson et Gie, éditeurs...............
Masurier................................... .
Mayniel, conseiller d’Etat........
Méry (iMme).....................................
Meunier...........................................
Meurinne (Mme Edouard)............
Meynadier (Mme)..........................
Michelez, notaire............. ........
Millaud (Mm® Edouard)___
Mimerel, avocat au Conseil d’État
Mir (Mm®).......................................
Mirabaud (Mme Albert)...............
Mirabaud et Ci=.............................
Mirault (Mm«)................................
Monaco (le Prince de)..................
Monod (Henri)...............................
Moreau (Mme Auguste).................
Morel, gouverneur du Crédit

Foncier.........................................
Motet (Mme)...................................
Moustier (marquis de)..............
Murat (princesse Joachim).. ..

N
Naud et Cie..............
Neuhauss (Mme) __

MM.
Nicolas (Mme)............................. 10
Noak-Dollfus................................. 5
Nordling (Mme de).................... 10
Noufflard (Maurice). ............. 5

O
Ochs (Mmo Alphonse) ............... 10
Odier (Mu es^............................ 5
Office central des œuvres de

bienfaisance........................... 15
Offkoy, Guyard et G'8, banquiers 5

P
Pagès (Mme)....................................... 5
Paris-France (Sociétéanonyme). 20
Parmentier (général)................... 10
Pascalis (Mme)............................... 5
Passez, ancien avocat à la

Cour de cassation.................... 10
Paulian (Louis)............................. 5
Péan de Saint-Gilles............... 5
Pénicault, Pelletier et C1*___ 10
Pereire (Mme Gustave).............. 10
Péronne . .. ................................ 5
Péronne, notaire................................ 5
Pérouse (Mme).................................... 5
Pérouse..............................................  5
Persoz .............................................. 5
Petit Journal (le)....................... 5
Petit Parisien (le)....................... 10
Petsche (Mme)...................................... 5
Picot ^M1116 Georges).................. 5
Pigalle (Commandant)............. 5
PlLLET-WILL (comte)..................... 10
Pinard (Mme)................................. 5
Plon, Nourrit et Cie..................... 5
Poisson, notaire............................. 10
Poix (princesse de)........................ 5
Polonceau (Mme)........................... 10
Pomereu (vicomte de).................. 20
Porgès (Mm0)................................. 5
Porgés (Jules)................................ 5
POSTOLE ........................................... 5
Potin (Félix)................................... 25
Potocki (comte)............................. 5
PoUILLETfM™8)............................... 5
Propper (Mme)............................... 10
PULLEU (Mme)................................. 5

Q
Quévremont (Mme)........................ 5

R
Raoul-Duval (MmeE.)............. 5
Raveau (Mm«) ........................ 5
Raynal (Mme Léon)..................... 5
Reinach (J.), député.................. 5

5
5

20
5
5

20
5
5

10
5

10

5
5
5
5
5
5

20
20
20

5
5

5
5

40
10
10
10

5
5

10
5

10
5
5
5
5
5
5

20
10
10
20
10
20

5
5

25
10
10
50

5
10
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MM.
Rémusat (de).................................... 10
Révillon frères............................. 50
Reynaud, conseiller d’Etat........ 10
Richard (Mme) ............................... 5
Ridgway (Mm8)............................. 5
Rivaille (Mra*).............................. 5
Rivaud (Mme)................................. 0
Rivière (Louis)............................. 5
Rivière, ancien magistrat .... 10
Rociiet, agent de change..........  5
Rosenheim (M“e)........................... 5
Rothschild frères, banquiers... 50
Rueff (Mme)................................... 5

S

MM.
Smith (Mme)..................   10
Soubies (Mraa) ............................... 5
Spandow (Mms)........................... 10
Sulzbach, banquiers.................... 20

T
Temps (journal le)...................... 20
Thulié (docteur)........................... 25
Thureau (G.), avocat.................. 10
Tilly (Mme du)............................  5
Tournel (Mm0)............................ 5
Tourseiller, avoué à la Cour

d’appel......................................... 5
Trubert (Mme)—......................... 5

Sabatier (Mm0).............................. 50
Sabot (Mme)..................................... 20
Saint-Joseph (baron de).............. 5
Saint-Quentin (comte de), séna

teur ............................................... 5
Saint-Senoch (M®0 de)............... 5
Saint-Yves...................................... 5
Salathée-Dietz (Mmo).................. 5
Salles (Mme)................................. 10
Salverte (comtesse de)............. 5
Sancy (baron de)......................... 10
Santos-Suarez (Mme).................... 5
Sautai (\1me)................................... 5
Sautter (Louis)............................. 5
Say (Mme Léon)............................. 20
Schérer (MUo)............................... 20
Schmit............................................... 5
Schneider et Cie............................ 20
Schwenk et Jeitels Sohn..........  5
Sébline, sénateur.......... ................ 5
Sée (Mme iMarc)............................. 5
Segond (Mme)................................. 5
Seligmann frères, banquiers.... 10
Seligmann (E.)............................... 5
Sermensau (Mme)........................... 5
Seydoux (Mme Alfred)................ 5
Seynes (de)............................  5
Silhol, ancien sénateur.............. 20
Sizeranne (comte de la).............. 10

U

Uzès (duchesse d’)........................ 5

V
Valbreuze (de)..........................  10
Vallet............................................. 10
Vallot............................................. 5
Vannacque (Mme)......................... 5
Velten, sénateur........ .................. 10
Viefville (de), président hono

raire à la Cour d’appel......... 10
Vigier, notaire..................  5
Vilmorin-Andrieux....................... 20
Vincent (MUe)................................ 5
Vincent-Ponnier et Cie............  5

w
Waddington, sénateur................. 10
Weil (Mm° Henriette)................. 5
Welles (Mmo)...............   5
Weyer (Mme).................................. 10
Winter (David)............................. 5
Worms et Cio, banquiers. ........ 20
Worth............................................... 20

Souscriptions au-dessous de 5 francs........ 354 fi. 50

Mme la baronne de Léonino, don important de comeslibles.

Paris. — lmp. E. Desfossés, 13, quai Voltaire. — A6365


